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Entreles ousdgn s:
- LaDiredion cela S@i t CASNO CAFETERA SNC,

d©une part,
et lesSyndicatsci-apr s:

C.G.C. repr sent par Ren GRANGE
F.O.,repr sent par Martine LAGUERRE
C.F.D.T.,repr sent par Alain MILAZZO
Autoname, repr sent par Annie VERROT
C.F.T.C.,repr sent par Marianne BUCHET
C.G.T.,repr sent par Sylvie AZZOPARDI

Pr ambule

Le dhangement de forme juridique de la soci t CAFOCASINO le ler dcembre 1994 a
entrain la remise en cause des dispaositions de |©avenart de 1er mars 1983 ¢t suivants a la
Convention Colledive Nationde des Restaurants Publics du ler juillet 1970, apficable a
cete entreprise.

Prenart acte de ce tat de fait, les parties ussgnes s sont rencontr es afin de doter la
nowdle soci t CASINO CAFETERA SNC de dispositions conventionrell es portant avenart
ala Convention Coll edive Nationde des Restaurants Publics du ler juill et 1970.

Les parties d sireuses de maintenir le statut du personnel agent de maitrise a son nveau
actuel ont dcid de recondure les dispositions des avenarts appicables a CAF©CASINO,
sous r servedes modificationsimposespar les r gles| galesintervenues depuisla signaure
de cesavenarts et qui SOy substituent de plein droit.

Pr alablement aux conventions faisant I©objet du pr sent avenart, il a t expos ce qui suit :

Lasoci t CASNO CAFETERA SNC adh re ala convention colledive pou le personrel des
restaurants puldics sgne par le syndicat nationd des Chaines dOHOGtels etle Restaurants de
Tourisme & dOEntreprise le ler juillet 1970 qu r gle les rappats entre les employeurs
adh rents audt syndicat des restaurants de tourisme @ dOentreprise d les salari soccup sa
la Restauration publique, y compris le personnel administratif des 3 ges ciaux de ces
entreprises.

-1l'a t prvu ala pr sente Convention gie des avenarts pouraient adager cele-ci ou
certaines de ses dispositions aux condtions particuli resde [©entreprise.

COest dars ce but que les ousdgn s on tabli le pr sent avenart qui r git d sormais les
rappats entre la Diredion e CASNO CAFETERIA SNC et ses agents de maitrise des deux
sexes pou |©ensemble des tablissementsdelasoci t .

LOarticle 27 dela convention colledive vs e cdesas, stipue galement :



Les avantages pr vus par la pr sente convention re pouront en aucun cas étre une @use de
restriction aw avantages acquis ant rieurement la dae de la signaure de la pr sente
convention, pa lesalari , darsl© tablissment, qu |@ploie.

Lesdispositionsde la pr sente anvention SOimpaosent aux rappatsn sde contratsindividues
ou dO tablissements, sauf si les clauses de ces contrats ont plus favorables au salari que
cdlesdela convention.

Les avantages reconnts par la pr sente convention re peuvent, en awcun cas sdinterpr ter
comne SOajoutant aux avantagesd | acquispou le méme objet dans certaines entreprises.

En cons quence le pr sent avenarn a pou but de fixer :

objet par objet, les condtions qui sont apdicables au sein de@ CASNO CAFETERIA SNC
lorsqu@il y a d rogdaion aw dispositions de la convention colledive parce que oonsid r es
par les sgnaaires comme sup rieures aux avantages, pou le méme objet, pr vu pa la
convention colledive

En conclusion, [©emamble onstitu par la convention colledive & le pr sent avenart,
constitue la loi des parties nonolstant toutes autres clauses contraires ou non quivalentes
r sultant de tous autres accords ou contrats.



ARTICLE 1: PLAN D'EPARGNE CONGE

Ouverture de compte

Le personrel d©encadrement b n ficie dOun dan pargne ong (P.E.C.) sous la forme d©un
compte individuel ouvert darsleslivres del©entreprise.

Fonctionrement des comptes P.E.C.

Les comptes P.E.C. sont tenus par points. Chaqle jour de ong mis un compte P.E.C. vaut
100 ponts. Chagle jour de mng prisentra ne une diminution ducompte P.E.C. de
100 ponts.

Ali mentation des comptes P.E.C.

Lamise ed pargne desjours de mng s est facultative Elle doit tre demande express ment

par |©inhress, en mai de dhaque anne pou inscriptionvaleur ler juin.

Il est cependart convenu gLe les jours de mng s de cmpensation li s aux d passements

dO©horaires nt automatiquement vers s au compte pargneong sauf avis contraire de

©int ress adres par crit au Srvice Central du Personnel avant le 15 mai suivant I©anne
civileayant motiv leur attribution.

A |©exdusion des 24 jours principaux de mng s pay sl gauwx, tous les autres jours de mng
guelle qu©en soit leur nature, peuvent tre pdr s au compte P.E.C. ; il en est dorc ainsi des
jous de wongs de la "5 me semaine’, des congs d©anciennet , des congs de
fractionnement.

Toutefois, il nepeut treport aucompteindividuel d© pargneong , quOun maximum de
12jours de mng spar anne.

Utili sation des points du P.E.C.

Les paints P.E.C. sont utili sables ous forme de jours de mng spay s.

Les cong s pay s pris au titre du P.E.C. sont pris en accord avecla hi rarchie commne des
jours de mng s normaux. La demande doit en tre pr sent e au sup rieur hi rarchique avec
un dlai de pr avis ga autripledela du e ducong demand et dars tous les cas dans un
d lai d©au moins un mois.

Les cong s prisautitre du P.E.C. peuvent treaccol s descong s normaux. IIs ne peuvent
tre pris que pou autant que lesdroits cong de toute nature sont puis s la dae pr vue
pou leur d but.

En cas de litige sur la dae de prise de @wng s, la priorit doit treaccord e aux salari squi
ont demand le wng darsle adreducong | gal.

Les cong s pris au titre du P.E.C. ne peuvent contribuer g n rer ducong supd mentaire
de fractionnement.

Abondement

La Diredion verse au compte P.E.C. de dhaqgte int ress un abon@ment annwel sous forme
d©unint r t de3 % dumontant despointsextants |la daedel©arr t de comptefix au
31 mai de dhagleanne.

Cessation dOactivit pou d part en retraite

Dansles5 annesqui pr ¢ dent la date laquelle letitulaire du P.E.C. d sire demander la
validation ce son r gime de retraite cmpl mentaire @ en fonction e la | gidation en
vigueur cemoment-l , letitulaire ala possbilit de demander la liquidation de son P.E.C.
de telle mani re quOil puise cessr, en pratique, son activit professonrelle avant la dae de
demanck de \alidation de sa retraite compl mentaire.
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Les paintsinscrits au compte dutitulaire sont alors major s de 50 %.

Chaque int ress met alors au pant, avecl©aide du Srvice du Personrel de la Sa@i t , la
formule qui lui paratla plusadage soncaspersonrel et ses besoins, en fonction ¢k la
| gislation dumoment.

Il peut :

- soit prendre I©ensemble de son P.E.C. sousforme de cong pay normal; expirant lavelle
dujour fix pou la prise dOeffet de sa retraite,

- soit demander la validation articipe de sa retraite Scurit Saciale @ demander
parall lement un compl ment de vesement au titre du P.E.C. pou retarder la dae de
validation de sa retraite compl mentaire.

Cette num ration rnOest pas limitative, les parties tant, a priori, d®accord pouudier toute
formule susceptible de faciliter la priode de fin de crri re dams le @adre de la
r glementation en vigueur.

Autres casded part : licenciement, d misson

Le compte P.E.C. de I©int ress peut alors, au choix de I©int ress, tre transfornsoit en
cong s pay s utilisables pendart la p riode de pr avis, soit liquid en forme d©indemnit de
cong s.

Dc s

En cas de dc s dutitulaire, le mmpte P.E.C. est liquid , en faveur des ayants droit, sous
forme d©indemnit de mng .

Les dispositions du plan P.E.C. seront interrompues le 31 mai 1993. A cete date, il ne
sera donc plus posdble d'épargner des congés. Le apital congé ains que les
abondements prévus au versement delaretraite restent acquis aux intéresss.

Ledernier versement possble dansles mémes conditions pourr a érefait le 31 mai 1993.

ARTICLE 2: CLASSFICATIONSET REMUNERATIONS

Moddit sder mun ration

La r mun ration des Agents de Matrise est fixe en fonction des responsahilit s quOils
asument. COest uner mun rabn forfaitaire qui ne \arie pas suivant leur horaire personrel.
Elle est calcul e en tenart compte des modifi cations d©horaires, en pus ou en moins, relevant
normalement de leurs fonctions et, naamment, du travail du dmanche, du jour de repos
hebdaomadare normal, des jours f ri s, des heures supd mentaires occasionrelles, des
heuresder cup ration qu peuvent tre dfedu espar leur service

Il est bien entendu tenu compte, dars |© tablissement du salaire forfaitaire, de tous les
avantages | gaux & conventionrels d coulant du travail du dmanche, du jour de repos
hebdomadare & des jours fri s ainsg que des majorations relatives aux heures
supd mentaires et aux heuresder cup ration accasionrelles.

Les absences excetionrelles autorises des Agents de Matrise ne donrent pas lieu
r duction celeur r mun ration.

Clasdfications

Un dacument anrexeau [ sent avenart fixe les Clasdfications apdicables au personrel
Agentsde Ma trise.



Sort consid r s comme Agents de Matrise, les membres du personnel dort le cefficient
hi rarchique est aumoins ga 200 et inf rieur 300.

ARTICLE 3: DISPOSITIONS COMMUNES

Les dispaositions exstant dars |©avenant employ ®uriers pou les questions num r es Ci-
apr s ont maintenues :

- comit central d©entreprise

- ledionsdesd | gu sdu personrel et des membres des comit s ciaux d© tabli ssement
- ex@cicedesfonctionsdes repr sentantsdu personnel et desd | gu s g/ndicaux
-cong spay s

- absences autoris es pou circonstances de famill e

- absences diverses

- protedion cela maternit et ducation des enfants

- anciennet

- servicesm dicaux du travail

- hygi ne @ scurit

- v tements de travail

- r compense pou m daill edutravail

- indemnit de nouriture

-r mun ration des absences pou allaitement

ARTICLE 4: EMBAUCHAGE ET DEBAUCHAGE

L©employeur peut faire cnnatre ses besoins en maird©oeuvre |©Agence Nationde pou
[©emploi.

Il peut galement recowrir 1©embauwchage dired.

Dans le but de favoriser les promotions individuelles dars [©entreprise, en cas de vacance ou
de a ation ¢k poste, |[©employeur sOefforce de faire appel, pa priorit , aw salari s de
[©entreprise aptes 0 ccuper cepaoste.

Lors de |©engagement, les condtions d©emploi sont pr cisespar crit.

Il est fait appel, en priorit , aux agents de matrise dort le mntrat a t rompu pa
[©employeur depuis moins de six mois pou mangue de travail .

En cas de dc s dOun agent de matrise, son conjoint, SOil en met le d sir, voit son dsser
d©embauche exaim en priorit .

L©embauche peut tre prc de dOune preuve dOessi dort [©ex cution re mnstitue pas un
engagement ferme. Letemps pass  cette preuve @ condtion quoil soit sup rieur
2 heures, est pay aumoins autaux minimumdelacat gorie.



ARTICLE 5: ABSENCESPOUR MALADIE OU ACCIDENT

Les absences provoques par la maladie ou acadent doivent tre signd es imm diatement
la Diredion, sauf en cas de force majeure.

En oure, chaque fois que leur dur e atteint quatre jours, elles donrent lieu pr sentation
dOun certificat m dical ou, d faut, dOune feuill e de maladie remplie par lem dean.

Dans le @s ou, pa suite de maladie ou acddent du trajet, un agnt de matrise a t
remplac dars s fonctions, il b n ficie, pendart un d lai de protedion dce 18 mois, de la
garantie de sonemploi pr ¢ dentou, d faut, dunemploi quivalent mais, de toute fagon, sa
r mun ration noest pas r duite.

Dans le as d©acddent du travail autre quOun acadent de trajet ou dars le as d©Oune maladie
professonrelle, ced lai est tendu toutela p riode d©arr t correspondarte.

A |©expiration ce ced lai, et apr s entretien avec le Chef dOEtablissment ou de Service,
[©agent de matrise peut treredass dars un aure emploi, sans r duction der mun ation,
sauf en cas dOinaptitude. En cas de redassement, 1©int ress dispose d©un mois pou faire
connatre son acceptation ouson refus : SOl refuse, son contrat est rompu et il b n ficie de
[©indemnit delicenciement et du r avis.

S, pa suite des cons quences de la maladie ou e |©acddent, [©agent de matrise se trouwve
dars 1©imposshilit de reprendre le poste quOil occupat ant rieurement ou un pate
quivalent, la Diredion sOefforce de le redassr dars un nowd emploi correspondan ses
aptitudes et au salaire de ce nowd emploi. Ce salaire tient compte des connassances
acquisespr ¢ demment.

S 1©int ress refuse |©emploi propos , son contrat de travail setrouverompu maisil b n ficie
alorsdu pr aviset del©indemnit de licenciement.

Au cours de |©absence pou maladie ou ecadent, le licenciement peut galement intervenir
I©int rieur du dlai de protedion @ cit pou une cuse trangre la maladie ou
[©acddent (notamment en cas de licenciement colledif) express ment justifie @ natifi e
I©int ress.

ARTICLE 6: INDEMNITE DE FONCTION

Dans le @asou un agnt de matrise et appel temporairement tenir un emploi sup rieur
sa qudification, il b n ficiera d©uneindemnit de fonction.

Cette indemnit de fonction sera calcul e de mani re que lar mun ration forfaitaire de base
del©int ress soit aumoins gale cdle orrespondart au salaire minimum de l©emploi.

Sau dars certains cas particulier ou il's entra nent des resporsabilit s nettement diff rentes

de cdles correspondart la clasdfication, les int rims effedu s pendart les p riodes de
cong snedonrent paslieu |©attribution dOune indemnit de fonction.

ARTICLE 7: JOURSFERIES

Le personrel agent dematriseb n ficie, en susdu ler mai, desjours| galement f ri s.

les jours | galement f ri s ont : ler janvier, lund de Paques, 8 mai, Ascension, Lund de
Penteddte, 14juill et, 15 aod, Toussaint, 11 navembre, Nodl.

Joursf ri schdm spar I' tablissement

La dredion d termine dhagle anne lesjoursf ri schom s.



Lesjours f ri sch m s nt comnmuniqu s en temps utile aux membres du Comit  Central
dOEntreprise.

Le personrel agentsde matriseb n ficiedu paement desjoursf ri sch m squi ne tombent
pas ar unjour de repos hebdamadare fixe, sous r serve pou 1©int ress de n©avoir pas t
en alsencenon py e |©un des deux jours qui encadrent lejour f ri .

Le paiement nOest pas effedu lorsquoil y a suspension ducontrat de travail pour un motif
guelconque entra nart la suppresson dusalaire. COest le @as des absences pou gr ves, mises
pied, cong sexcetionnelsnonr mun r s, €tc...

Par contre, le jour f ri est pay en cas dO©arr t de travail, maladie, acddent du travail,
maternit , lorsquOil est vers une indemnit compl mentaire coventionrelle aux prestations
delascurit sociale.

Dans ce @s le paiement des jours f ri s Oeffedue sous d duction des indemnit s de scurit
sociale @ del©indemnit compl mentaire vese par lasoci t .

Joursf ri stravaill spar I' tablisement

Le personnel agent de matrise b n ficie du paement du jour f ri quil a travaill darsle
cadredesar mun rationforfaitaire.

Toutefois, les agents de matrise de plus de 1 an danciennet et dOun coefficient de 2@@ns
la fonction qu travaillent le jour fri ont droit une majoration e 100% de la
r mun rationvese lejour f ri .

Le jour de repos pris un jour fri travaill par I© tablisement ne donre pas droit
r cup ration.

ARTICLE 8: RETRAITE COMPLEMENTAIRE

Les agentsde matrise sont affili s |©AGRRautaux de wtisation contractuel de base de 8 %
apr smajoration dutaux d©appel, est, aujour dela signauredu pr sent article, dd.0 % sur
leur r mun ration krute. Cetaux de wtisationser partit cejour commne suit :

-52,76% lachargedela S@i t CASINO CAFETERIA SNC
-47,24% lachargedusalari .

ARTICLE 9: COMPLEMENTSDE SALAIRE - CONGE NAISSANCE OU
D'ADOPTION

1) - Dans la p riode de repos due aux couches, I©employeur verse  la femne encente, qu a
au moins un an ¢k pr sence dars |I©Entreprise, la dae de la dclaration e grossess, la
diff rence etre cequ©aurait t lesalaire brut mensuel forfaitaire d la valeur desindemnit s
journdi resverses |©int resse par la Scurit Saiale, et ventuell ementles indemnit s
prvues en cas de maladie ainsi que par tout r gime de pr voyance auquel participe
[©employeur :

- pendart 6 semainesapr s1 an cepr sence
- pendart 10semainesapr s2 arsdepr sence,
- pendart 16 semainesapr s3 arsdepr sence

Cesdur es ot prolonges de 2 semaines en cas de naissances multi ples.



Durant le ong d©adogion,lafemme qui a un an ®anciennet la daedOarrive sonfoye
d©un enfant confi en vue de son adopion, b n ficiera dumaintien de son salaire net mesuel
dars les condtions suivantes :



- pendart 6 semainesapr s1 an cepr sence
- pendart 8 semainesapr s2 arsdepr sence
- pendart 10semainesapr s3 arsdepr sence

2) - En cas de demande de changement d©emploi, justifi e selon certificat m dial par les
suites graves et imm diates de la grosess ou e |[©accouchement, |©entreprise SOefforcera,
dars toute la mesure du pcsgble, de placer 1©int resse dans un aure enploi en rappat avec
ses aptitudes du moment.

S ce dangment d©emploi compod un dclassement, et dars les limites ci-desws fix es,
I©int resse, sous condtion dOune pr sence ®ntinue dars |©entreprise sup rieure un an au
moment du changement, b n ficiera dumaintien de son salaire ant rieur apr slareprise de
sontravalil .

3) - Le temps pass pa la femnme exceante aux oconsultations pr natales obligatoires

auxguelles elle ne peut se soumettre en dehors des heures de travail, est pay au taux du
salaire dfedif.

ARTICLE 10: PERIODE DOESHAI

L©embauchage ne devient effedifqu® la fin de la p riode d©essi dort la du e ne peut
exc der un an.

Au cours de la p riode d©essai, le cntrat de travail peut tre rompu pa |©une ou I©autre des
parties, sans justification dars les condtions siivantes :

Rupture de ontrat :

a) par lenowd embawch : un @ avisdetroisjours doit treresped .

b) par la Diredion : pendart unmois et demi apr sla dae d©entr e, un pr avisdetroisjours
doit treresped .

Au-del de ced lai, lepr avisdat tred©unmois.

Tout Agent de Ma trise ayant satisfait aux condtions de travail exg es pendart la p riode
dOessai, reqit obligatoirement, |©expiration de cdbe, un contrat d©engagement d finitif
pr cisant :

- lafonction quOil occupe € leslieux o €elle SOexace,

- laclasgficationtelle qu©elle est d finie dars |©accord dOentreprise,

-ladu e du pr aviset lemontant de l©indemnit de pr avis,

- lesautres clauses particuli res,

-encequi concenelar mun ration,elleseraindiqgue 1©int ress par unelettre anrexeau
contrat.

ARTICLE 11: RECHERCHE DOEMPL Ol

Pendart la p riode de d lai-cong , les Agents de Ma trise sont autoris s S©absenter chaqle
jours pendart 2 heures pou leur permettre de trouver dutravail.

Toutefois, en accord avecle Diredeur dOEtablisserent, ces heures peuvent tre aimul es et
prises raison dounjour par semaine.

Conform ment  |©usage, les absences pou recherche d©emploi ne donrent pas lieu
r duction ce salaire, excgot darsle aso larupture est lefait dusalari .



ARTICLE 12: COMPLEMENT DE SALAIRE EN CASDE MALADIE OU
DOACCIDENT

En cas dO©arr t de travail pour maladie ou acddent, ure indemnit compl mentaire aux
prestationsdela Scurit Scriale est institu e en faveur des agentsde ma trise.

Saulslesarr tspou maladie ou accdent peuvent ouvrir droit  cette indemnit . Au-del de
4jours, lajustification e prise en charge par la Scurit Saiale est exge.

S laresporsabilit dOuntiers s trouwve engage |©occasion e |©arr t de travail, le montant
des indemnit s journali res varses par cetiers, ou pou son compte, vient en d duction ce
[©indemnit compl mentaire.

LO©indemnit compl mentaire de base repr sente la dff rence entre le manque gagner di
|©absence ¢ le montant des prestations en esp ces vas 8 par la Scurit Scciale pendart le
m me temps.

Cette indemnit compl mentaire est vers e dansles condtionsci-apr s:

-entrel et 10 arsd©anciennet : pendart 6 mois: indemnit compl te;
-entre 10 et 25 arsd©anciennet : pendart 12 mois: indemit compl te;
- partir de25 arsd©anciennet : pendart 18 mois: indemnit compl te.

En cas d©acddent du travail, les m mes dispositions nt appicables sans condtion
d©anciennet pendart toute la du e de suspension ducontrat de travail .

Pour tout malade ou acddent , dort la du e d©absence ininterrompue a atteint les dur es
limtes dO©indemnisation [ vues edesws, ure p riode de 6 mois de travail continu dat
SO couler avant r ouwerture de sesdroits indemnisation.

Au cours de la p riode dO©indemnisation, toute suspension de I©indemnisation motiv e par une
reprise de travail inf rieure 2 mois nO@interrompt pas le dcompte de la du e totale
dOindemnisation pr vue adesaus. En effet, cette dur e sOentend commre le total des p riodes
dOintaruption cetravail partir du premier jour d©absence

En awcun cas, lors d©arr t de travail pou maladie ou accdent, le salari ne poura, dufait

des compl ments de salaires, en tenart compte des indemnit sde Scurit Scaciale, percevoir
uner mun rationsup rieure cdlequoil aurait percue sOil avait travaill .

ARTICLE 13: PREAVISET RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

1°) Sad en cas de faute grave ou lourde, la du e du @ avis rciproque ne peut tre
inf rieure

- 3mois pou les Agents de Ma trise dort le coefficient est inf rieur 300.

2°) La rupture du contrat de travail par I©une ou |©autre partie dait faire |[©obet d©une
natification pa pli recoommand avec accus de r ception. Cette natification spcifie
exdusivement la du e du r aviset la dae exactedefin de contrat.

3°) En cas dOinobservation du p avis, la patie qui n©observe pas cduai dot |©autre une
indemnit gale aux appdntements correspondart la du e du r avis restant courir.

4°) LorsquOil y a accord entre |e parties ou en cas de licenciement colledif, I©Agent de
Matrise licenci qui trouve un emploi avant I©expiration de son dlaicong peut quitter
|©entreprise sans pr aviset sansavoir verser |©indemnit depr avis.

Quand unAgent de Matrise d misgonnare trouve un emploi avant la fin de son g awvis, il
ne peut quitter son paste sans verser I©indemnit de pr avis quOavecl©acceptation crite de son
employeur.
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Lorsgue la rupture du contrat de travail est le fait de CASNO CAFETERIA SNC, |©ex cution
du dlai-cong ou le vesement de I©indemnit compensatrice nOest pas exge s I©Agent de
Matriseayant trowv un nowd emploi avertit la Diredion 8jours |©avance

ARTICLE 14: INDEMNITE DE CONGEDIEMENT

Une indemnit  distincte de cédle du @ avis dars les contrats individuels est accord e aux
Agents de Matrise licenci s avant |©age de 60 ars et totalisant au moins 2 ars de pr sence
dars |©entreprise @ qui n©ont pas |©age ou l©anciennet leur permettant dOobtenir leur retraite
scurit sociale tauxplein.

Le montant de ceteindemnit quivaut :

- partirde2 ars: 1/10edemoispar anne depr sence

-de3 5ansd©anciennet : 2 moisdusalaireforfaitairedel©int ress

-de5 10 ansd©anciennet : 3 moisdusalaireforfaitairele |©int ress

-del1l0 15 amsd©anciennet : 5 moisdusalaireforfaitairedel©int ress

-del5 20 amsd©anciennet : 7 moisdusalaireforfaitairedel©int ress

- awdel de20 arsdO©anciennet : 9 moisdusalaireforfaitaire del©int 1es

Elle est major e de 20 % pou les Agents de Matrise &g s de 45 ars ou dus au moment du
li cenciement.

De plus, dars le as 0 les Agents de Matrise ont des enfants charge (suivant les r gles
apdicablesen mati rede Scurit Sciale), ilsb n ficient dOune majoration ce l©indemnit de
licenciement gale 10 % par enfant charge.

Toutefois, I©indemnit de licenciement n©est pas due :

- en cas de faute graveoulourde, _
- lorsque larupture rel ve d©un cas de forcemajeure.

Au cas o un Agent de Matrise serait licenci damsun dlai de 2 ars siite un changement

d©emploi enr trogradation,il b n ficierait n anmoins dOune indemnit de licenciement gale
cdlequi lui aurait t acquise au moment du changement.

ARTICLE 15: RETRAITE

Tout Agent de Matrisepoura prendre saretraiteou tremis laretraite partir du moment
o il peutb n ficier dOuneretraite Scurit Saiale taux plein.

1) - D part volontaire de [©Agent de Ma trise en retraite

LOAgent de Matrise quittant volontaiement I©entreprise en faisant valoir ses droits la
retraite dewa informer son employeur, par lettre, en respedant la p riode de pr avis pr vue
par son contrat de travail .

A la dae de son d part effedif, il receva dors une allocation ce d part en retraite alcul e
comme suit :

- 10 arsd©anciennet : 2 mois et demi de salaire forfaitaire ;
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- partir de 10 ars d©anciennet : en sus des 2 mois et demi de salaire forfaitaire, 2/10e de
mois par anne depr sence partir de10 arset jusqu© |© ge @ ars, avecun dafond &5
mois de salaire forfaitaire pou le montant total del©allocation ced part en retraite.

En cas de d pat audel de 60 ars, les annes de pr sence ne donrent plus lieu
augmentation ce|©allocation ced part.

2) - Mise laretraite

Sous r serve que |©int ress remplise les condtions | gales pou b n ficier d©une retraite
Scurit Saiale taux plein, [I©employeur poura proc der  la mise laretraite de I©Agent
de Matrise, en respedant la p riode de pr avis pr vue par son contrat de travail et en
versant |1©Agent de Matriseuneindemnit demise laretraite alcul e commne suit :

- 10 arsd©anciennet : 2 mois et demi de salaire forfaitaire

- partir de 10 ars d©anciennet : en sus des 2 mois et demi de salairdorfaitaire, 2/10e de
mois par anne depr sence partir de10 arset jusqu© |©age de 60 ars, avecun dafond &5
mois de salaire forfaitaire pou le montant total del©allocation ced part en retraite.

En cas de d part audel de 60 ars les annes de pr sence ne donrent plus lieu
augmentation cel©allocation cemise laretraite.

Le temps de pr sence CASINO CAFETERA SNC comprendra ventuellement le temps
dOactivit darsles Saci t sdu Groupe @mnstitu paCASINO SA et sesfiliales, ainsi que le
temps d©activit comne g rant manddaire, sauf si ce dernier a percu la prime pou service
rendu,cdle-ci venart alors en d duction cel©allocation ded part en retraite.

Encasdemise laretraite par suite dOinaptitude autravail recmnnte par la Surit Sciale,
les Agentsde Ma triseb n ficient desindemnit sci-desaus, raison de 50 % de leur montant.

ARTICLE 16: PRIME ANNUELL E (Gratifications)

Pour une anne de pr sence |©effedif, les Agents de Matrise b n ficient, au mois de
d cembre de dhagle anne, dOune gratification ann@le dort le montant est quivalent au
salaire forfaitaire de |©int ress dumois de novembre

Ne sont pas prises en consid ration, pou le d compte de la gratification, les indemnit s
correspondarnt des remboursements de frais (indemnit  de blanchissage...).

Pour le calcul de la gratification, il n©est fait aucun abatement pou les absencesinf rieures
ou gaes 6 mois (ou 180jours, dimanches et jours f ri scompris). Chague jour d©absence,
au-del del180jours, donrelieu un abatement de 1/365 de la gratification de base.

ARTICLE 17: PREVOYANCE : INCAPACITE DE TRAVAIL - LONGUE MALADIE
- INVALIDITE - RENTE ORPHELIN - PENSION COMPLETE DE REVERSION -
CAPITAL DECES

a) Incapacit detravail - Longue maladie - Invalidit

En cas d©incapacit r sultant dOun acddent ou dOune maladie, les Agents de Ma trise reqoivent
partir :

- du 18Ejour d©arr t detravail pou ceux ayant une anciennet comprise entre 1 et 10 ars,

- du 36Ekjour d©arr t detravail pouceux ayant une anciennet comprise entre 10 ars et
25 ars,
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- du 54Ejour d©arr t detravail pour ceux ayant uneanciennet sup rieure 25 ans,

une indemnit gale 80 % de leur traitement de base au moment de la prise en charge par
|©organisme de Pvoyance, d duction faite des indemnit sveses par la Scurit Sciale @
de toute autre indemnit  ve ntuelle.

Le traitement de base est gal lar mun ration forfaitaire mensuelle due au cours du mois
civil o d bute I©indemnisation pa I©organsme & voyance & du Y12e de la gratification
actualise.

Cette indemnit est calcul e en fonction des donnes en vigueur au jour dela prise en charge
par |[©organsme de Pr voyance Par la suite, cete indemnit est revalorise dans les m mes
condtions que le paint de retraite AGIRC. Cette indemnit est verse sur pr sentation des
justificatifsdela Scurit Saiale.

Pour les Agents de Matrise qui ont comnmenc b n ficier dOune indemnisation, toute reprise
detravail dOunedur e inf rieure 2 mois n@tea ne aucune suspension ¢k cete indemnit .

Ce vasement cese 60 ansen casd@invalidit , 65 ars darsles autres cas.
b) Rente ducation orphelins

En casde dc s dOun Agent de Matrise d suivant |© g e des enfants, ure rente ducation est
serviejusqu© 21 ans(ou 25 as s |©enfant poursuit des tudes aup rieures).

Le montant delarente est d termin comme suit :
-enfantde6 12 ans: 5 % dutraitement anniwel forfaitaire;
-enfant de 13 18 ars: 13 % dutraitement annwel forfaitaire;

-enfant de19 21 ars(ou 25 asen casd© tudes sup rieures) : 15% du traitement annwel
forfaitaire.

c) Pension compléteder version

Les veuves ou veufs des Agents de Matrise dc d s en cours de arri re, sans aucune
condtion d© g e, ni d©anciertnetoucheront une pension cer version se d composant en deux
parties:

1 une rente viag re immdiate gale 0,85 % du traitement brut des 12 mois
pr c dant le mois du dc s, y compris gratification, duconjoint dc d multipli par le
nombre d©anne®nti res restant courir entre la dae du dc s et cdle des 65 ars, dort le
versement SOeffedue en 4fois chaquetrimestre chu.

2 une rente supd mentaire paye la fin de daqie trimestre, dite "pension ce
relais’ gale la pension cer version que I©OA.G.RR. alouera partir de 50 arsdarsle @as
0 laveuven©a pas deux enfants mineurs au moment du dc set partir de 55 ars pou le
veuf dansles m mes condtions.

Pour les Agents de Matrise clibataires, veufs ou dvorc s, la pension ce r version sera
remplac e par le vesement aux ayants droit dOun capital dc s gal une anne de
r mun ration.

La rente viag re & la "pension e relais’ sont rewvalorises chaque anne en fonction ce
|© volution du pont AGIRC.

d) Capital d ces

En casdedc sdOun Agent de Matrise, uncapital pr cis ciapr sest vers au b n ficiaire
d sign ou ayant droit dusalari dc d .
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Ce @pital est fix en fonction dutraitement per u pa I©int ress pendart les 4 trimestres
civilspr ¢ dart cdui aucoursduquel aeulieuledc s

1 Casdedc spar maladie

- C libataire, veuf ou dvorc sansenfant charge: 100%

- Mari sansenfant charge: 150%

- C libataire, veuf ou dvorc oumari avecunenfant fiscalement charge: 185%
- Majoration pa enfant fiscalement charge supd mentaire: 35%

2 Casdedc spar acddent
- Lescapitaux pr vusen casded ¢ spar maladie sont major sde 50 %.

3 Gararntie "doule dfet" (d c sduconjoint)
S le ownjoint vient d ¢ der avant |© ge de 60 arseapr sl©asaur et SOil exste alors un ou
plusieurs enfants fiscalement chargeduchef del©asaur dc d , il seraves uncapital gal

cdui vas lorsdu dc sdel©asaur .

4 Garantieinvalidit permanente & absolue
LOinvalidit permanente eabsolue, ayant entran la remnndssance par la Scurit Saiale
de |© tat dOinvalidit 3e @t gorie, est assmil e au dc s et donre lieu auversement anticip
du capital d fini aux deux premiers alin as du  sent paragraphe d) (cas de dc s par
maladie).

Le apital est pay en ure seule fois d s la ndification du clasement en 3e at gorie
dOinvalidit par la Scurit Saiale.

Le apital dc s ©apdique quelleque soit lacausedu dc s, |©exception des cas suivants:

cataclysmes, faits de guerre, meutes, risgques courus en paticiparnts des courses, pais,
matches, comp titions.

S laresporsabilit dOuntiers e trouwve engage |©occasion du dc s (transport en commun
par exenple), le montant du capital dc s veas par cetiers ou pou son compte vent en
d duction ck ce apital.

Deplus, encasded c sdOunretrait , ure allocation est vers e au conjoint. Cette all ocation,
lachargedela Sa@i t CASINO CAFETERA SNC est transmise  1©int ress par le and
du SrviceSaial.

ARTICLE 18 : PARTICIPATION DES AGENTS DE MAITRISE AU REGIME DE
PREVOYANCE

La couweture des 4 risques d finis prc demnent (article 17) est assure  ce jour
moyennart une mtisation qu est partiellement |a charge des Agents de Matrise selon les
taux d-apr sexpos set qui sont les siivants la daedesignauredu pr sent avenart :

- une ootisation e 0,85% sur le plafond cela Scurit Saiale (tranche A),

- une atisation de 1,05% sur latranche B dusalaire (d passement plafond mensuel Scurit
Saiale).
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ARTICLE 19: CONGESPERIODESMILITAIRES

En temps de paix, les Agents de Matrise accomplissant une p riode militaire de r serve
obligatoire @ non povoque, per oivent leur salaire sous d duction toutefois du montant de
la solde ou des indemnit s touch es pendart la p riode militaire @ que lesint ress s doivent
indiquer.

ARTICLE 20: FORMATION ET PERFECTIONNEMENT

Il est recnnul®©int r t de d velopper laformation et I©information de I©ensemble du personrel
et en paticulier des Agents de Matrise. Tout le ncessaire sera constammnent fait dans ce
sens.

Le Service du Personrel est  |la dsposition des Agents de Ma trise pour leur communiquer

les renseignements dort ils peuvent avoir besoin sur les moyens exstants de formation, e
perfedionnement et dO©information.

ARTICLE 21: HORAIRE DE TRAVAIL

Les horaires de travail des Agents de Matrise sont tablis sur 7 jours. Chaqte int ress
dispose de deux jours de repos dars la semaine fix s en tenant compte des ncesst s du
travail. Ledeuxi mejour derepaspeur trefractionn en deux demi-journes.

ARTICLE 22: PROMOTION

Dans le as d©une promotion dOun Agent de Matrise une fonction sup rieure, la p riode
dOessai est facultative mais ne peut aucunement, en cas dOinsuffisance professoale,
constituer une @use de licenciement. LOInt ress doit, dars ce @s, r int grer sa fonction
pr ¢ dentesansquOil puise treport atteinte aux droits quOil avait acquisant rieurement.

ARTICLE 23: EMPLOI DESCONJOINTSET DES CONCUBINS

Dans le cas 0 le mnjoint ou le cncubin dOun Agent de Matrise est employ  CASNO
CAFETERIA SNC, il nedait pas ®trouver en pasition ced pendarcehi rarchique ou afed
damrslem me tablissement que son poux, sont pouse, son concubin ousa concubine.

ARTICLE 24: CLAUSE DE NON CONCURRENCE EN CAS DE DEPART

"En raison ce la connassance quOil a acquise des m thodes comnerciales et techniques
particuli res CASNO CAFETERA SNC, en raison ks longes p riodes de formation
improductives ou patiellement productives organses par la Sa@i t CASNO CAFETERA
SNCoutoute soci t filiale ou appaent e pour qudil soit en tat de tenir le poste qui lui est
confi , le mntractant s©engagg, en cas de rupture du @ sent contrat par d part volontaire,
par d misson ou pa renvoi motiv par faute grave nOexece soit diredement, soir
indiredement, pendart une p riode de deux annes dater de son d part du goupe aucune
activit professonrelle dars une entreprise 0 les m thodes nt semblables ou similaires
cdles de CASNO CAFETERA SNC, de toutes sci t sfiliales ou appaent es, cOest -dire
ayant pou activit principale ou accessvire la restauration, ndamment en libre-service ou
similaire.

La clause de non concurrence sera limit e aux d partements o |©int ress aura exgc son

activit professonrelle au servicede la Sa@i t CASNO CAFETERA SNC ou toute soci t
appaent e durant lesdeux annesayantpr ¢ d son d part du goupe.
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Il est prcis que la clause de non concurrence ne s©apgdique pas Isque la rupture du
contrat est le fait de la Sa@i t CASINO CAFETERIA SNC sans quOil y ait faute grave du
contractant.

De m me, la clause de non concurr ence ne SOapgdique paslorsqueled part du contractant est

motiv par des raisons de sant donnar droit une pension doinvalidit de la Scurit
Saiale".

ARTICLE 25: CHANGEMENT DOEMPL Ol

Dansle @so lesncesst scomnerciales, conamiques ou techniques obligent  changer
d©emploi un Agent de Matrise, s ce dangement entrane la perte de sa qudication
ant rieure, sar mun rationlui est int gralement maintenue.

S le d part volontaire ou le licenciement de I©int ress intervient dars un dlai d©un an
suivant son changement d©emploi dars les condtions d finies edesals, il b n ficie de
[©idemnit de licenciement correspondan  cdle laquelleil aurait t en droit depr tendre
dans onemploi ant rieur.

Il est bien pr cis , toutefois, que les dispasitions de ce article ne sont pas apdicablesdarsla
caso le dhangement d©emploi estd cons quence d©une sanction pou faute professonrelle.

ARTICLE 26: LOGEMENT

Le oontrat individuel des Agents de Ma trise pr voit que lelieu de leur travail peut trefix
I©initiativede la Diredion dars un tablissement quelcongue de CASNO CAFEERIA SNC.

Commne @ns quence de cdte dause, lorsque led m nagement dOun Agent de Ma trise lui est
impos par laDiredion,lesfrais suivants sont pris en charge par la Maison:

1 Mise en tat de propret du noweau logement, sOIil y a lieu, suivantéds instructions en
vigueur,

2 D m nagement, fraisded placement pour lui-m me d sa famill e.
Ind pendamnent de ces remboursements et pou tenir compte des d penses aupd mentaires
non [ visibles qu©entra ne un changement de r sidence, ure all ocationdrfaitaire peut tre

attribue 1©int ress en tenart compte des justifi cations quOil dait fournir darsled lai de
2mois sonchef d© tablissment ou de service

ARTICLE 27: FRAISDE DEPLACEMENT DES STAGIAIRES

Lorsgqu©un Agent de Matrise est appel  effeduer un stage prolong dans un tabli ssement
loign de son damicile, il b n ficie du rembousement de ses frais de \oyage "aller et
retour” autarif SNCF - 2e dass:

- tousles8jours 9 IO tablisement est moins de 500km de son damicile
-tousles15jours 9 1© tablissement est p lus de 500km de son damicile.

ARTICLE 28: CONFLITSCOLLECTIES

Les cortflits coll edifs powant natre de I©interpr tation du p sent accord seront examin sau
cours d©uner union ce cnciliation entre la Diedion et les repr sentants des organsations
syndicales sgnaaires avant d© tretransmisaux Instances Judiciaires.
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ARTICLE 29: DUREE - DENONCIATION - REVISION

Le pr sent avenant est conclu avec prise dOeffet au jour de sa signaure pou une dur e
ind termine.

En cas de d norciation pa |©une des parties, le pr sent avenart continuera sS©apgiquer
jusqu© cequdun noweautexte lui soit substitu et au dustard pendart un an.

A effet de conclure un noweau texe, la Sai t dewa dors convoquer les organsations
syndicales repr sentatives sgnaaires du r sent avenant une nowsdle n gociation dars le
d lai dOuntrimestre suivant la dae de rupture de cedernier.

Par partie au sens du pr sent article, il y a lieu d©entendre d©une part la Sai employeur,
d©autre part, |I©ensemble des organsations g/ndicales repr sentatives sgndaires du pr sent
avenant ouy ayant adh r ult rieurement entotalit et sansr serve

S un seul syndicat d norce le pr sent avenant, cdui-ci cortinuera lier les autres
signaaires et donc produte dfet dansles relations detravail ausein del©entreprise.

ARTICLE 30: PUBLICITE

Le pr sent avenart tant conclu en apgication ces articles L 131-1 et suivants du Code du
Travall, il feral©objet dOun certaiombre de pulicit s la dligencede |©entreprise:

- unexanplaireddment sign detoutesles partiesen seraremis chaquesignaaire @ tout
syndicat yayantadh r sans r serve ¢ en totalit |,

- unexanplaire en sera d pos au Greffe du Consell des Prud©homrmes de Sanktienne,
- 5exanplairesen seront d pos s laDiredionD partementale du Travail dela Loire,

- unexanplaire en seraremis aux membres du Comit Central dOEntreprise, aux sea taires
des Comit s dOEtablissements et aux d Igu s g/ndicaux.

Enfin, mention de ce avenan figurera au ¢ t sdes autres accords et conventions coll edives
d j applicables dars |©entreprise sur 1©avis tel que prvu I©article L I/38u Code du
Travail affich sur letableau dela Diredion, darsle mois siivant sa dae dOeffet.

Fait Montpéllier,
Le 22 dcembre 1994

Pour la Sa@i t CASINO CAFETERASNC  Pour les g/ndicats.

C.G.C.
F.O.
C.F.D.T.
C.F.T.C.
Autoname

C.GT.
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